
( 95 ) fN'' 5 1 .. 

v. 

DU 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
POUR L'EXERCICE 18!18. 

(AMENDEMENTS.) 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Le Budget du Ministère des Affaires Étrangères pour l'exercice 1897 
s'élève au chiffre de . . . . . . . . . . . fr. 2,806,015 97 

Les crédits demandés par le projet de Budget amendé pour 
l'exercice 1898, montent à . . . . • . • • . . 2,82~,96:> 28 

Auc~n:NTATION. fr. {6,9:>i 5i 

La comparaison entre ces Budgets s'établit de la manière suivante : 

.A. - Service ordinaire: 
Exercice { 897 . . . . . . fr. 2,80i ,Of 5 97 

{898 . . 2,s22,96a 2s 
- 

AUGME!'iTATION. . . fr. 2i,9!H 5i 

B. - Dépenses exceptionnelles : 

Exercice {897 . . . . . . fr. ti,000 )) 

1898 . . . . . )) 

DtMJNUTIO!'i. . fr. ?>,000 )) 

Les crédits demandés par le projet de Budget primitif pour l'exercice 1898 
s'élevaient à . . . . . . . . • . fr. 2,797,065 28 

Les amendements proposés portent ce chiffre à • . . . 2,822,96;, 28 

soit une augmentation de . 

qui s'explique ainsi qu'il suit : 

SEln'IC:E ORDl~A.IBE. 

. fr. 2a,9oo » 

CHAPITHE PREMIER. 
ADMINISTRATION CJ::l'iTRALE. 

Anr. 2. - Personnel des bureaux; traitements, indemnités 
pour travaux extraordinaires et secours. 

Crédit porté au projet de Budget primitif • 
- - amendé. 

AUGMEt'iTATION. 

. • fr. 5!'.>4,~00 » 

587,t>OO » 

. fr. 55,000 )) 

Il convient de comprendre dans le crédit inscrit à l'article 2 du Budget les 
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NOTE PRÉI..IMINAIRE. 

(~lin. des Aff. Étran9.) 

allocations de toute nature au personnel de l'Administration, à l'exception 
des frais de route et de séjour qui ne sont que le remboursement de dépenses 
effectuées pour motifs de service. 

Les indemnités pour travaux extraordinaires· ainsi que les secours ont, 
jusqu'à présent, été payés à charge de l'article 5:5 du Budget. Ces dépenses 
peuvent être estimées, en moyenne, à l0,000 francs par au, somme que l'on 
propose de transférer de l'article 55 à l'article 2. 

L'augmentation réelle est ainsi réduite à ~5,000 francs. Cette somme est 
destinée, jusqu'à concurrence de 7,500 francs, à la création de quelq ues 
emplois nouveaux rendus nécessaires par l'extension des services du Dépar 
tement et, pour le reste, à des augmentations de traitement en faveur de 
fonctionnaires et d'employés qui ne jouissent. pas encore du traitement 
médium ou maximum de leur grade. 

CHAPITRE V. 

DEPENSES DIVERSES RELATIVES AUX LÉGATIO!\'S ET AUX COl'iSULATS. 

AnT. 52 (ancien). - Traitement d'un commis de chancellerie û Constantinople. 

Crédit porté au projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 
)) )) 

DmH'WTION. • . fr. 6,000 » 

On propose la suppression du crédit de l'article 52 (ancien). Moyennant 
une légère modification au libellé de l'article 32 (nouveauv, la somme de 
61000 francs affectée au traitement du commis <le chancellerie à Constanti 
nople peut être rattachée à cc dernier crédit sur lequel s'imputent les 
traitements des drogmans et des employés dans diverses résidences. 

AnT. 52. - Traitements des drogmans, frais de lettrés et d'interprète», 
traitements et indemnités à des employés clans diverses résidences. 

Crédit porté au projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. 82 24,f> » , 
91,i4~ » 

AUGMENTATION. . fr. 8,900 )) 

Le libellé de l'article 52 a été modifié de manière à permettre l'imputation 
des charges nouvelles auxquelles le crédit de cet article doit foire face. 

L'augmentation proposée se justifie comme il suit : 
f O Une somme de 6,00() francs est transférée de l'article 52 (ancico), ainsi 

qu'il est expliqué ci-dessus; 

26 
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NOTE PR8LIMINAIRE. 

,4 f ,200 francs sont destinés à mettre le service deghoulams ( courriers) 
près notre légation à Téhéran, en rapport avec les nécessités constatées; 

5° Une autre somme de J ,~00 francs servira à payer le salaire d'un chan 
celier près notre consulat général à Tanger; 

Enfin 4•, une somme de t>OO francs est demandée pour pourvoir à des 
besoins imprévus, 

CHAPITRE VI. 

l\IISSIONS EXTRAORDINAIRES, TRAITEMENTS D'INACTIVITt J.T DÉPENSES IMPRÉVUES. 

AaT. 5~. - Missions extraordinaires, traitements d'inactivité et dépenses 
imprévues non libellées au Budget. 

Crédit porté au projet de Budget primitif 
amendé. 

. . fr. 

DnnNUTION • . • fr. {0,000 » 

La diminution de i0,000 francs résulte d'un transfert de pareille som~e 
à l'article 2, ainsi qu'il est expliqué plus haut. 

Les propositions d'augmentations et de diminutions sont résumées en un 
tableau imprimé en annexe à la suite de projet de loi amendé. 
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PROJET DE LOI AMENDÉ. 

LÉOP()l~D Il, 
ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Nos Ministres des Affaires Étran 
gères et des "Finances, et de l'avis de Notre Conseil des 
Ministres, 

Nous AVONS ARRlTÉ ET ARRtTONS: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en Notre 
nom, aux Chambres législatives, par Notre Ministre des 
Finances. 

ARTICLE UNIQUE. 

Le Budget du Ministère des Affaires Etrangères pour 
l'exercice 1898 est fixé à la somme de deux millions huit 
cent vingt-deux mille neuf cent soixante-cinq francs vingt 
huit centimes (fr. 2,822,965 28), conformément au tableau 
ci-annexé. 
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8 UDGET AME~DÉ DU MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈIH:S 

POUR L'EXl':RCICE ·f 898. 

DÉSIGNATION &IONTANT TOTAL 
Artidet. IJl:S CRÉDITS 

DES SERVICES RT DE L.ODJET DES DÉPENSES. par article. par chapitre. 

SER'11CE ORDINA.IRE. 

CUAPITRE l". 

Al)lll!IIS'TRATIOl( CEIITII..\LB. 

1 Traitement du Ministre. . . . . 21,000 . \ 
2 Personnel des bureaux; traitements, indemnités pour travaux. extraordinaires et secours. 387,500 . 
:s Matérid. . . . . 49,500 • -191,000 • 
4 Fonds ~ecreu • . . . 13,000 • 
li Achat de décorations de l'Ordre de Léopold • 20,000 • 

CUAPITIŒ Il. 

LtCATIOllS. 

Traftem,mts des aycnts diplomatique$, 
6 Allemagne , . . . . . 58,000 . 
7 Autricbc-Ilongrie . . . . . 58,000 . 
8 Brésil . . . . . . . . . . 00,000 • 
9 Chio• . . . . . . . . . . . . . 34,150 • 

10 Danemark, Suède et Norwège . . . . . . 25,000 . 
11 Espagne . . . . so,ooo . 
1~ États-Unis • . . 30,000 • 
13 France. . . . 58,000 

1-4 G ra ode-Bretagne. . . 58,000 " 

is Italie. . . . . . ' . 38,000 

16 Japon . . . . 38,000 . 
17 Grand-Duché de Luxembourg . 15,000 • 941,6150 

18 Mexique. . . . . . . . . 30,000 . 
19 Paya-Eas • . . . . . . . . . 38,000 . 
20 Perse . . . . . . . . . . . . 30,000 • 
21 Portugal . . . . . . . . 25,000 1 

22 Roumanie . . . . . 25,000 1 

23 Russie . . . 58,000 . 
24 S1-Siëi;e . . . '26,000 • 
25 Serbie . 25,000 . 
26 Suisse • . . . . . 15,000 • 
'i.1 Turquie, . . . 30,000 • 1 

1 28 Traitements des conseillers el secrétaires • . . 167,500 • 

A UPOIITII, . fr. 1 • • l • ~ 1 1,4!2,6110 • 
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BUDGET AMENDÉ DU ~IINISTEH.E DES AFFAIRES ÉTRANGÈHES (su1TE). 

Articles. 
DÉSIGNATJON 

))ES .SERVICES ET DE L'ODJE'f DES DÉPIŒSES. 

MO~TAl'i'f 

Dl!S CRÉOITS 

par art ide. 

TOT.AL 

par chapitre. 

29 

30 

3] 

32 

R.~P011T. • • • fr. 

CIIAl'ITllE III. 

f.ONSULA.TS. 

Traitement des agents consulaires el indemnités à quelques agents non rétribués, arec 
faculté pour le Gouvernement d'affecter à iles explorations eonsulaires, jusqu'à con 
currence de 50,000 francs, les sommesrestées sans emploi • 

CHAPITRE IV. 

FRAIS DE VOTA.CE. 

Frais de ,oya(JC de, agents du service extérieur el de I'a-lministration centrale, irulem 
nités de logement à quelques agents diplomatiques, rrais ile courriers, estafettes, 
course$ diverses . 

CHAPITRE V. 

DÉPENSES DIVERSES RELATIVES Aux· LÊG.I.TIONS ET AUX CONSUL,\T5. 

Traitement d'un chancelier el d'un commis de chancellerie à Paris 

Traitement de drogmans, frais de lcurés et d'interprètes, traitements el indemnités à des 
employés dans diverses résidences . 

Frais de correspondance de l'administration centrale arec les ;ii;cnccs, ainsi que 
des agences entre elles; secours provisoires à iles llclt;es indigents; arhat et entretien 
de pavillons, écussons, timbres, cachets; achat, copie et trailucuon de ,locumcnts; 
frais extraordinaires el accidentels 

Prais de chancellerie 

CIIAPITI\E VJ. 

"ISSIONS EITRAORl>lNAIRES, TRAJTF,~IF,NTS t>'INAGTIVITt 

ET llllPENSE8 11IPRÉVUES. 

Missions extraerdiuaires, traitements d'inactivité cl dépenses imprévues non libellées 
au Budget 

Quote-part de fa llelffiquc, peur l'ann,:e 1 ll()\ dans les frais <lu Bureau spécial d'échange 
de documents cl de renseigucmcnts sur la traite ,les esclaves. . . . . . , . . 

A l&POII.TH. . fr. 

78-l,900 • 

180,000 • 

14,000 • 

91,145 • 

100,000 , 

23,000 • 

1,4<>2,0?JO • 

7114,900 • 

180,000 

228,1 -1!'.i • 

2,076,132 '.:l8 
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BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES (surrs), 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET ORS DÉPENSES. 

MONTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapilN. 

37 

38 

40 

41 

42 

43 

llePOIIT. 

CHA.PITIŒ VII. 

COMMERCE, ÊMJGRATIOJII. 

. fr. 

Frais divers et encouragements au commerce ; achat de documents commerciaux; 
publication du Recueil consulaire et d'autres travaux intéressant le commerce et 
l'industrie 

Musée commercial: échantillons; mobilier el matériel; publications; bibliothèque. 

Service de l'émigration 

Quote-part de la Belgique dans le! frais de l'Union internationale pour la publication 
des tarifs douaniers . . . • . . . . • . . • . . • • 

Traitement d'un agent belge attaché à l'Institut colonial international. 

CHAPITRE VIII. 

PENSIONS, SECOURS BT CRÉANCES ARI\IÉ1\ÉES, 

Premier terme des pensions à accorder éventuellement; secours à des fonctionnaires, 
employés 011 agents sans nomination, à leurs veuves ou enfants, qui, sans avoir droit 
à l.1 pension, ont des Litres à l'obtention d'un secours, à raison de leur position 
malheureuse. . . 

Créances arriérées des exercices antérieurs dont la liquidation n'a pu être effectuée 
sur le Budget de l'année à laquelle elles se rapportent. 

Tou1. DlJ BonGr.'f AMENDÉ 011 M1111sTiu DES AFFAIRES lhurc,inu. . fr. 

,,676,132 ~8 

80,000 " l 

20,000 " 

!l6,00G " I 

6,833 " • 
1 to,ooo • 

10,833 , 

a,ooo ~ l 
1,000 • ) 

41000 l 
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ANNEXE. 

TABLEAU 

des augmentations et des diminutions proposées au projet de Budget amende 
du Ministère des Affaires Étrangères pour l'exercice 1898. 

Numéros 
des artie les 
~ DÉSIGNATION DES DÉPENSES 

ET SERVICES. 

CRiDITS DEJIUNOi:S P.U\ LE Pl\OJ8T 

amendé. primitif. 

Dli'FÉR ENC8S. 

Augmentaticns. I Diminutions. 

SEU VICE OUDINAIRE. 

-- 
CHAPITRE PREMIER. 

AD" INJSTRATIO" C8NTRALE. 

2 I 21 Personnel des bureaux; traitements, indemnités pour 

""'""""""''"'"' " "'"" . . . . . . . · 1 387,500 " 354,500 " 1 3~,000 • 1 • 

CHAPITRE V. 

ni:rENSl!S DIVERS8S REI.ATJVES AUX LÉGATIONS 
ET AUX COaSULATS. 

32 l • ' Traitement d'un commis de chancellerie à Cunstan- 
tinople . . . . . . ' . . . . . . . . . . . 1 . 

1 
6,000 • 1 • 1 

6,000 . 
53 1 32 1 Traitements des drogmans, frais de lettrés et d'inter- 

prèles, traitements el indemnités à des employés dans 
dlverses résldences. . . . . . . • . • . . . . · 1 01,145 . . 82,245 ,, 1 8,900 • 1 • 

CHAPITRE VI. 

IIIISSIONS EXTRAORDINAIRBS1 Tl11ITBIIIEIITS D'IIIACTIVITÉ 
ET IIIÎPENSBS IJIIFRÉVUES, 

561351 Missions extraordinaires , traitements d'inactivité et 
dépenses imprévues non libellées au Budget .... 1 50,000 • 1 60,000 • 1 • 1 10,000 • 

528,645 • 502,745 > 41,900 • 16,000 • 

AUGIIE~TATIO", ••• fr. 21i,900 » 


